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Direction départementale 

de la protection des populations 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la légion d’honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6, R. 203-
1 à R. 203-15 et R. 242-33. 
 
Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par 
le décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective des 
maladies des animaux ; 
 
Vu le décret du 5 octobre 2022 nommant M. Julien CHARLES, préfet des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 23 janvier 2017 nommant M. Alain MESPLÈDE, Directeur départemental de 
la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 10 janvier 2022 renouvelant M. Alain MESPLÈDE dans ses fonctions de 
directeur départemental de la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°64-2022-10-24-00014 du 24 octobre 2022 donnant délégation de signature 
à M. Alain MESPLÈDE, directeur départemental de la protection des populations des Pyrénées-
Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-24-00048 du 24 octobre 2022 du directeur départemental de 
la protection des populations portant subdélégation de signature ; 
 
Vu la demande présentée par Madame Olivia GOURBAULT née le 09/05/1995 à Paris XVI (75) et 
domiciliée professionnellement à Anglet (64600) ; 
 
Considérant que Madame Olivia GOURBAULT remplit les conditions permettant l'attribution de 
l'habilitation sanitaire ; 
 
 

ARRÊTE 
 

Article 1er : 
L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est 
attribué pour une durée de cinq ans à Madame Olivia GOURBAULT docteur vétérinaire 
administrativement domiciliée à Anglet (64600). 

 
ARRETE n°  

PORTANT NOMINATION D’UN 
VETERINAIRE SANITAIRE 
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Article 2 : 
Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est 
renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve de justifier, à l'issue 
de chaque période de cinq ans, du respect des obligations de formation continue prévues à l'article 
R. 203-12. 
 
 
Article 3 : 
Madame Olivia GOURBAULT s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le 
cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte 
prescrites par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application 
de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
 
Article 4 : 
Madame Olivia GOURBAULT pourra être appelée par le préfet de ses départements d'exercice pour 
la réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements 
pour lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations 
en application des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
 
Article 5 : 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 
l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de 
la pêche maritime.  
 
 
Article 6 : 
Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :  
 . soit par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou par recours hiérarchique 
adressé au Ministre en charge de l’agriculture. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait 
naître une décision implicite de rejet qui peut être déférée au tribunal administratif compétent dans 
les deux mois suivants, 
 . soit par recours contentieux devant le tribunal administratif compétent par courrier ou par 
l'application informatique J Télérecours K accessible, sur le site J www.telerecours.fr K. 
Ces voies de recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.  
 
 
Article 7 : 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la protection des populations 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 

 
 

Fait à PAU, le 6 décembre 2023 
 
 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 

et par subdélégation 
La cheffe de service santé, protection animales et environnement 

 
 
 
 

Adeline LANTERNE 
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DES PYRENEES-ATLANTIQUES

BORDEREAU D’ACCOMPAGNEMENT RELATIF À LA MISE À JOUR 
DES PARAMÈTRES DÉPARTEMENTAUX D’ÉVALUATION 

DES LOCAUX PROFESSIONNELS POUR LES IMPOSITIONS 2024

Informations générales

Le  dispositif  de  mise  à  jour  des  paramètres  départementaux  d’évaluation  des
locaux professionnels décrit à l'article   1518 ter   du Code général des impôts (CGI) prévoit que :

- les tarifs sont mis à jour annuellement par l'administration fiscale ;

- les  coefficients de localisation peuvent être mis à jour les troisième et cinquième années
suivant  le  renouvellement  général  des  conseils municipaux.  Aussi,  en  2023,  la  commission
départementale des valeurs locatives (CDVL) a pu modifier l'application des  coefficients de
localisation après avis des commissions communales et intercommunales des impôts directs
prévues aux articles 1650 et 1650 A du CGI.

Situation du département   des Pyrénées-Atlantiques  

La  CDVL  a  arrêté  la  liste  des  parcelles  affectées  d’une  modification  de  coefficients  de
localisation lors de sa réunion du 07 novembre 2023.

Conformément aux dispositions de l’article 334     A   de l’annexe II  du CGI,  les  derniers  tarifs
publiés au recueil  des actes administratifs  n° 64-2022-11-30-00002 en date du 1er décembre
2022 ont été mis à jour des évolutions de loyer constatées.

Les  nouveaux  tarifs  ainsi  obtenus  ainsi  que  les  parcelles  affectées  d’un  coefficient  de
localisation mis à jour par la CDVL font l’objet de la présente publication.

Publication des paramètres départementaux d'évaluation

Conformément aux dispositions de l'article 371 ter S de l'annexe II au CGI, les deux documents
suivants sont publiés :

- la grille tarifaire qui regroupe l'ensemble des tarifs  appliqués pour chaque catégorie dans
chaque secteur ;

- la liste des parcelles affectées d'une modification de coefficients de localisation.

Délai de recours

Les décisions figurant dans  le  document pourront faire l’objet  d'un recours pour excès  de
pouvoir  devant  le  tribunal  administratif  de  PAU  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  leur
publication.
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Département  : Pyrénées-Atlantiques

Mise à jour des tarifs et des valeurs locatives des locaux professionnels
pris pour l'application du I de l’article 1518 ter du code général des impôts

pour les impositions 2024

Catégories
Tarifs 2024 (€/m²)

secteur 1 secteur 2 secteur 3 secteur 4 secteur 5 secteur 6

ATE1 37.5 50.9 68.7 83.3 96.4 103.4

ATE2 36.0 47.9 69.9 74.1 84.1 86.4

ATE3 22.3 22.3 22.3 72.1 87.2 95.3

BUR1 116.5 132.3 135.4 153.9 174.0 194.8

BUR2 126.9 133.0 150.9 154.9 192.6 201.2

BUR3 100.2 149.0 170.5 170.6 234.0 270.4

CLI1 97.7 134.6 173.5 218.2 255.2 525.8

CLI2 89.5 101.7 155.5 184.3 197.5 196.5

CLI3 129.0 224.8 317.1 349.9 387.8 398.9

CLI4 50.4 74.4 119.2 148.1 170.1 173.2

DEP1 10.5 24.0 32.6 36.6 36.5 40.9

DEP2 40.5 51.9 66.6 72.3 88.1 96.6

DEP3 15.3 26.6 45.2 54.4 86.4 95.2

DEP4 30.7 36.5 55.1 79.9 101.7 125.9

DEP5 11.1 17.5 42.9 65.6 80.0 91.6

ENS1 41.3 54.4 86.5 101.1 123.7 123.7

ENS2 43.8 71.1 91.2 106.7 163.5 197.0

HOT1 55.1 115.5 154.8 166.7 195.5 202.1

HOT2 36.3 47.1 101.4 102.8 113.5 118.1

HOT3 46.0 47.0 83.2 93.6 100.2 105.9

HOT4 37.2 49.2 65.2 74.9 79.4 82.5

HOT5 19.8 86.1 121.9 159.2 173.7 241.9

IND1 34.1 35.3 43.5 48.4 55.6 63.9

IND2 5.4 5.4 5.4 5.4 5.4 5.4

MAG1 77.9 101.2 141.0 178.5 225.4 374.9

MAG2 69.4 87.5 112.3 121.3 149.5 165.8

MAG3 124.3 156.4 257.1 398.2 478.4 742.5

MAG4 46.5 59.9 77.5 89.9 110.7 143.9

MAG5 23.3 39.2 57.5 82.1 92.0 152.3

MAG6 54.3 60.4 88.0 91.8 96.6 101.6

MAG7 56.6 80.5 112.7 139.9 186.5 232.7

SPE1 29.4 49.4 62.0 64.0 66.2 122.9

SPE2 29.7 59.5 63.3 85.2 108.7 144.2

SPE3 35.4 53.5 69.1 87.3 125.5 260.2

SPE4 2.4 4.0 6.0 8.4 10.4 14.4

SPE5 1.9 2.8 3.7 5.2 7.5 10.4

SPE6 66.9 77.5 96.0 97.0 134.8 164.9

SPE7 33.1 41.3 60.0 81.2 126.3 159.7
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Liste des parcelles affectées de nouveaux coefficients de localisation
du département des Pyrénées-Atlantiques

Pour les lignes où une section figure sans parcelles, le coefficient de localisation indiqué s'applique à toutes les
parcelles de la section, à l'exception des parcelles expressément listées par la suite.

Code commune Libellé de commune Préfixe Section Parcelle Coefficient

335 LESCAR AO 1005 0,85

335 LESCAR AO 1006 0,85

348 LONS AL 1160 1,15

348 LONS AL 1161 1,15

445 PAU BV 334 1

445 PAU BV 335 1

Page 1 / 1
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Pilotage, affaires juridiques et sécurité routière

Arrêté préfectoral

portant approbation du document d’orientation du Système de Gestion de la Sécurité de
l’École du Ski Français de Gourette

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code du tourisme,

VU le  décret  n°2010-1580  du  17/12/2010  relatif  au  service  technique  des  remontées
mécaniques et des transports guidés,

VU le décret n°2016-29 du 19 janvier 2016 relatif au Système de Gestion de la Sécurité,

VU l’arrêté ministériel du 12 avril 2016 relatif au Système de Gestion de la Sécurité prévu à
l'article R. 342-12 du code du tourisme,

VU l’arrêté préfectoral du 16 octobre 2019 portant approbation du Système de Gestion de la
Sécurité de l’École du Ski Français (ESF) de Gourette,

VU la  demande  d’approbation  du  document  d’orientation  du  Système  de  Gestion  de  la
Sécurité  présentée le 29 octobre 2023 par Monsieur Joël Brotons en tant que directeur de
l’ESF de Gourette,

VU l'accusé de réception de dépôt du Système de Gestion de la Sécurité de l’ESF de Gourette
émis par le STRMTG dans son courrier n°2023-407-BM du 08 novembre 2023,

VU l’avis du STRMTG-BSO n°2023_454_LL du 23 novembre 2023,

VU le décret du 5 octobre 2022 nommant Julien Charles, préfet des Pyrénées-Atlantiques,

VU l’arrêté  préfectoral  n°  64-2023-07-12-00007  du  12  juillet  2023  portant  délégation  de
signature  de  M.  le  Préfet  des  Pyrénées-Atlantiques  à  M.  le  Directeur  départemental  des
territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,

Direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
Cité administrative – boulevard Tourasse – CS 57577 – 64032 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 80 86 00
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 1 / 3
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VU la décision n° 64-2023-09-04-00002 du 4 septembre 2023 de subdélégation de signature
hors fonction d’ordonnateur au sein de la Direction départementale des territoires et de la
mer,

CONSIDÉRANT la  proposition  de  document  d’orientation  du  Système  de  Gestion  de  la
Sécurité de l’ESF de Gourette dans la version 2023 en date du 20 octobre 2023,

CONSIDÉRANT que  la  demande  ne  porte  que  sur  l’intégration,  au  sein  du  document
d’orientation, des obligations imposées par l’arrêté ministériel du 20 février 2023, relatif à la
restriction de l’usage d’appareils mobiles pour certains personnels des systèmes de transport
public guidé et des remontées mécaniques relevant du code du tourisme,

CONSIDÉRANT que  cette  proposition  d’évolution  du  Système  de  Gestion  de  la  Sécurité
permet de couvrir, vis-à-vis des enjeux de sécurité de l’exploitation, l’ensemble des thèmes
énumérés à l’article 1 de l’arrêté du 12 avril 2016 relatif au système de gestion de la sécurité
prévu à l'article R. 342-12 du code du tourisme,

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer

ARRÊTE

Article 1 : Le  document  d’orientation  du  Système  de  Gestion  de  la  Sécurité  de  l’ESF  de
Gourette dans  la  version  2023  en  date  du  20  octobre  2023  est  approuvé  assorti  des
prescriptions mentionnées dans l’article 2.

Article 2 : La liste des documents mentionnés au I de l’article 2 de l’arrêté du 12 avril 2016 sera
transmise au premier décembre de chaque année.

Article 3 : À chaque évolution significative susceptible d’avoir un impact sur son organisation,
l’exploitant évalue la nécessité d’adapter son Système de Gestion de la Sécurité et met en
œuvre, le cas échéant, les procédures d’information ou d’autorisation prévues par l’arrêté du
12 avril 2016.

Article 4 : L’arrêté  préfectoral  du  16  octobre  2019  portant  approbation  du  Système  de
Gestion de la Sécurité de l’ESF de Gourette est abrogé.

Article 5 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, Madame la
sous-préfète d’Oloron Sainte-Marie, Monsieur le maire des Eaux-Bonnes, Monsieur le président
du  conseil  départemental  des  Pyrénées-Atlantiques,  Monsieur  le  directeur  de  l’ESF  de
Gourette et Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté

      Pau, le 5 décembre 2023

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation
Le responsable de l’unité sécurité routière 
et gestion de crise
Adjoint à la cheffe du service Pilotage, 
affaires juridiques et sécurité routière

David DONNE
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Pilotage, affaires juridiques et sécurité routière

Arrêté préfectoral

portant approbation du document d’orientation du Système de Gestion de la Sécurité de
l’École du Ski Français de La Pierre Saint-Martin

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code du tourisme,

VU le décret n°2010-1580 du 17 décembre 2010 relatif au service technique des remontées
mécaniques et des transports guidés,

VU le décret n°2016-29 du 19 janvier 2016 relatif au Système de Gestion de la Sécurité

VU l’arrêté ministériel du 12 avril 2016 relatif au Système de Gestion de la Sécurité prévu à
l'article R. 342-12 du code du tourisme,

VU  l’arrêté préfectoral du 16 octobre 2019 portant approbation du Système de Gestion de la
Sécurité  de  l’École  du  Ski  Français  (ESF)  de  La  Pierre  Saint-Martin  dans  sa  version  1  de
décembre 2018,

VU la demande d’approbation du document d’orientation version 2 du Système de Gestion
de la Sécurité  présentée le 19 octobre 2023 par Monsieur Marc SASSUS en tant que directeur
de l’ESF de La Pierre Saint-Martin

VU l'accusé de réception de dépôt du Système de Gestion de la Sécurité de l’ESF de La Pierre
Saint-Martin émis par le STRMTG dans son courrier n°2023_394_BM du 06 novembre 2023,

VU l’avis du STRMTG-Bureau Sud-Ouest référencé 2023_429_LL,

VU la demande d’approbation du document d’orientation version 2 du Système de Gestion
de la Sécurité présentée le 19 octobre 2023 par Monsieur Marc SASSUS en tant que directeur
de l’ESF de La Pierre Saint-Martin,

VU le décret du 5 octobre 2022 nommant Julien Charles, préfet des Pyrénées-Atlantiques,
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VU l’arrêté  préfectoral  n°  64-2023-07-12-00007  du  12  juillet  2023  portant  délégation  de
signature  de  M.  le  Préfet  des  Pyrénées-Atlantiques  à  M.  le  Directeur  Départemental  des
Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques,

VU la décision n° 64-2023-09-04-00002 du 4 septembre 2023 de subdélégation de signature
hors fonction d’ordonnateur au sein de la Direction départementale des territoires et de la
mer,

CONSIDÉRANT la  proposition  de  document  d’orientation  du  Système  de  Gestion  de  la
Sécurité de l’ESF de La Pierre Saint-Martin dans sa version 2 en date du 19 octobre 2023,

CONSIDÉRANT que  la  demande  ne  porte  que  sur  l’intégration,  au  sein  du  document
d’orientation, des obligations imposées par l’arrêté ministériel du 20 février 2023, relatif à la
restriction de l’usage d’appareils mobiles pour certains personnels des systèmes de transport
public guidé et des remontées mécaniques relevant du code du tourisme,

CONSIDÉRANT que  cette  proposition  d’évolution  du  Système  de  Gestion  de  la  Sécurité
permet de couvrir, vis-à-vis des enjeux de sécurité de l’exploitation, l’ensemble des thèmes
énumérés à l’article 1 de l’arrêté du 12 avril 2016 relatif au système de gestion de la sécurité
prévu à l'article R. 342-12 du code du tourisme.

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer

ARRÊTE

Article 1 : Le document d’orientation du Système de Gestion de la Sécurité de  l’ESF  de La
Pierre Saint-Martin dans la version 2 en date du 19 octobre 2023 est approuvé assorti des
prescriptions mentionnées dans l’article 2.

Article 2 : La liste des documents mentionnés au I de l’article 2 de l’arrêté du 12 avril 2016 sera
transmise au premier décembre de chaque année.

Article 3 : À chaque évolution significative susceptible d’avoir un impact sur son organisation,
l’exploitant évalue la nécessité d’adapter son Système de Gestion de la Sécurité et met en
œuvre, le cas échéant, les procédures d’information ou d’autorisation prévues par l’arrêté du
12 avril 2016.

Article 4 : L’arrêté  préfectoral  du  16  octobre  2019  portant  approbation  du  Système  de
Gestion de la Sécurité de l’ESF de La Pierre Saint Martin dans sa version 1 est abrogé.

Article 5 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, Madame la
sous-préfète d’Oloron Sainte-Marie, Monsieur le maire des Eaux-Bonnes, Monsieur le président
du  conseil  départemental  des  Pyrénées-Atlantiques,  Monsieur  le  directeur  de  l’ESF  de  la
Pierre Saint-Martin et Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer des
Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

      Pau, le 5 décembre 2023

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation
Le responsable de l’unité sécurité 
routière et gestion de crise
Adjoint à la cheffe du service Pilotage, 
affaires juridiques et sécurité routière

David DONNE
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Pilotage, affaires juridiques et sécurité routière

STATION de Gourette

Télésiège des Bosses

Avis conforme au titre de la sécurité pour l’autorisation de mise en exploitation

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Conformément aux dispositions des articles R.472-14 à R.472-21 du Code de l'Urbanisme, j'ai
examiné, au titre de la sécurité et des aménagements concernés,  le dossier  de demande
d'autorisation de mise en exploitation du télésiège fixe des Bosses à la station de Gourette,
présenté par M. Olivier BLANDON, maître d’œuvre de la société DCSA, intervenant pour le
compte du Conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques.

VU la demande du Conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques, représenté par Madame
Laurence  NEMES,  en  date  du  25  septembre  2023,  reçue  en mairie  des  Eaux-Bonnes  le  2
octobre 2023,

VU l’avis  conforme  au  titre  de  la  sécurité  pour  l’autorisation  d’exécuter  les  travaux  du
télésiège des Bosses émis par le Préfet des Pyrénées-Atlantiques le 03 août 2021,

VU l’avis conforme du Préfet au titre de la sécurité en date du 23 décembre 2022 relatif à
l’autorisation provisoire de mise en exploitation,

VU le rapport de sécurité DT 2908 D de l'installation validé et signé par le maître d’ouvrage le
20 septembre 2023,

VU la déclaration du maître d’œuvre en date du 14 novembre 2023 attestant la conformité de
la réalisation de l’installation au regard de la  réglementation technique et de sécurité en
vigueur et aux prescriptions imposées par l'autorisation d'éxécution des travaux et fixant les
conditions d’exploitation,

VU l'avis  technique  du  Service  Technique  des  Remontées  Mécaniques  et  des  Transports
Guidés Bureau Sud-Ouest du 20 novembre 2023,

VU le décret du 5 octobre 2022 nommant Julien Charles, préfet des Pyrénées-Atlantiques,
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VU l’arrêté  préfectoral  n°  64-2023-07-12-00007  du  12  juillet  2023  portant  délégation  de
signature  de  M.  le  Préfet  des  Pyrénées-Atlantiques  à  M.  le  Directeur  départemental  des
territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,

VU la décision n° 64-2023-09-04-00002 du 4 septembre 2023 de subdélégation de signature
hors fonction d’ordonnateur au sein de la Direction départementale des territoires et de la
mer,

J'émets un avis favorable, au titre de la sécurité, à la délivrance de l'autorisation de mise en
exploitation définitive du télésiège des  Bosses dans les conditions définies par l’exploitant
dans son système de gestion de la sécurité et dans les documents qui y sont associés.

Par ailleurs, cet avis est assorti des prescriptions suivantes :

• rappel des durées de vie des composants de sécurité non illimitées : potence S/C P2 =
73 ans,

• la quantité de carburant dans le réservoir du moteur de secours est limitée à 150 litres,
afin de cantonner la gare à un risque moyen selon l’analyse du risque incendie jointe à
la demande d’autorisation de mise en exploitation,

• les  accès  sur  la  gare  amont  du  TSF  ne  sont  autorisés  qu’à  la  seule  condition  que
l’appareil soit à l’arrêt et l’accès en gare aval en dehors des voies,

• les accès aux freins ne sont autorisés qu’à la seule condition que l’appareil soit à l’arrêt
et que l’ensemble lorry/vérin soit condamné en mouvement,

• le véhicule de service à une vitesse d’utilisation limitée à 1.5 m/s en gares et 2.3 m/s en
ligne,
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Avant l'ouverture au public, les prescriptions suivantes devront être respectées :

• l’exploitant devra respecter les conditions d’aménagement des aires d’embarquement
et  de  débarquement  fixées  par  le  guide  technique  du  STRMTG  « RM2 »,  dans  sa
version en vigueur, en particulier lorsque le respect de ces exigences est conditionné à
l’enneigement aux abords des aires,

• pour les gares G1 et G2, des filets seront mis en place par l’exploitant pour interdire
l’accès dans toute la zone où le survol est inférieur à 2,5 m sur neige (G1 à P1 et P8 à
G2),

• empêcher l’accès à l’aval du P3 et du P5 avant ouverture au public (EPSA),

      Pau, le 5 décembre 2023

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation
Le responsable de l’unité sécurité routière 
et gestion de crise
Adjoint à la cheffe du service Pilotage, 
affaires juridiques et sécurité routière

       David DONNE
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64-2023-12-01-00021

Arrêté fixant la composition de la commission de

contrôle des listes électorales de la commune de

Castagnède

Sous-préfecture d'Oloron Sainte Marie - 64-2023-12-01-00021 - Arrêté fixant la composition de la commission de contrôle des listes

électorales de la commune de Castagnède 51



Sous-préfecture d'Oloron Sainte Marie - 64-2023-12-01-00021 - Arrêté fixant la composition de la commission de contrôle des listes

électorales de la commune de Castagnède 52



Sous-préfecture d'Oloron Sainte Marie

64-2023-12-01-00022

Arrêté fixant la composition de la commission de

contrôle des listes électorales de la commune de

Castetnau-Camblong

Sous-préfecture d'Oloron Sainte Marie - 64-2023-12-01-00022 - Arrêté fixant la composition de la commission de contrôle des listes

électorales de la commune de Castetnau-Camblong 53



Sous-préfecture d'Oloron Sainte Marie - 64-2023-12-01-00022 - Arrêté fixant la composition de la commission de contrôle des listes

électorales de la commune de Castetnau-Camblong 54



Sous-préfecture d'Oloron Sainte Marie

64-2023-12-01-00024

Arrêté fixant la composition de la commission de

contrôle des listes électorales de la commune de

Geüs d'Oloron

Sous-préfecture d'Oloron Sainte Marie - 64-2023-12-01-00024 - Arrêté fixant la composition de la commission de contrôle des listes

électorales de la commune de Geüs d'Oloron 55



Sous-préfecture d'Oloron Sainte Marie - 64-2023-12-01-00024 - Arrêté fixant la composition de la commission de contrôle des listes

électorales de la commune de Geüs d'Oloron 56



Sous-préfecture d'Oloron Sainte Marie

64-2023-12-01-00025

Arrêté fixant la composition de la commission de

contrôle des listes électorales de la commune de

Gotein-Libarrenx

Sous-préfecture d'Oloron Sainte Marie - 64-2023-12-01-00025 - Arrêté fixant la composition de la commission de contrôle des listes

électorales de la commune de Gotein-Libarrenx 57



Sous-préfecture d'Oloron Sainte Marie - 64-2023-12-01-00025 - Arrêté fixant la composition de la commission de contrôle des listes

électorales de la commune de Gotein-Libarrenx 58



Sous-préfecture d'Oloron Sainte Marie

64-2023-12-01-00026

Arrêté fixant la composition de la commission de

contrôle des listes électorales de la commune de

Guinarthe-Parenties

Sous-préfecture d'Oloron Sainte Marie - 64-2023-12-01-00026 - Arrêté fixant la composition de la commission de contrôle des listes

électorales de la commune de Guinarthe-Parenties 59



Sous-préfecture d'Oloron Sainte Marie - 64-2023-12-01-00026 - Arrêté fixant la composition de la commission de contrôle des listes

électorales de la commune de Guinarthe-Parenties 60



Sous-préfecture d'Oloron Sainte Marie

64-2023-12-01-00029

Arrêté fixant la composition de la commission de

contrôle des listes électorales de la commune de

Laguinge-Restoue

Sous-préfecture d'Oloron Sainte Marie - 64-2023-12-01-00029 - Arrêté fixant la composition de la commission de contrôle des listes

électorales de la commune de Laguinge-Restoue 61



Sous-préfecture d'Oloron Sainte Marie - 64-2023-12-01-00029 - Arrêté fixant la composition de la commission de contrôle des listes

électorales de la commune de Laguinge-Restoue 62



Sous-Préfecture de Bayonne

64-2023-11-30-00002

Arrêté préfectoral portant composition de la

commission de contrôle des listes électorales de

la commune de Bayonne

Sous-Préfecture de Bayonne - 64-2023-11-30-00002 - Arrêté préfectoral portant composition de la commission de contrôle des listes

électorales de la commune de Bayonne 63



Sous-Préfecture de Bayonne - 64-2023-11-30-00002 - Arrêté préfectoral portant composition de la commission de contrôle des listes

électorales de la commune de Bayonne 64



Sous-Préfecture de Bayonne - 64-2023-11-30-00002 - Arrêté préfectoral portant composition de la commission de contrôle des listes

électorales de la commune de Bayonne 65



Sous-Préfecture de Bayonne

64-2023-11-29-00007

Modification agrément CSSR MENDIBOURE

FORMATION

Sous-Préfecture de Bayonne - 64-2023-11-29-00007 - Modification agrément CSSR MENDIBOURE FORMATION 66



Sous-Préfecture de Bayonne - 64-2023-11-29-00007 - Modification agrément CSSR MENDIBOURE FORMATION 67



Sous-Préfecture de Bayonne - 64-2023-11-29-00007 - Modification agrément CSSR MENDIBOURE FORMATION 68


